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Le réchauffement climatique est un fait



Impact sanitaire

• 17 000+ recours aux soins d'urgence

• Hyperthermies,déshydratations, hyponatrémies

• x2  passages aux urgences

• X3 consultations SOS Médecins

Accidents du travail mortels

7 décès professionnels pouvant être liés 

aux chaleurs intenses :

• Hommes de 39 à 71 ans

• 6 survenus en BTP et agriculture

=> t° > 30°C hors canicule

=> une charge physique intense 

Les conséquences – Été 2024

Source SPF 2025

Surmortalité liée à la chaleur

+3 700 décès attribuables à la chaleur sur l’été (2% 

de la mortalité totale)

+600 décès pendant les canicules (10% de la 

mortalité pendant ces épisodes)



Les conséquences

Effets sur la santé et niveaux de gravité:

Niveau 1 : rougeurs, douleurs, fièvre,…

Niveau 2 : crampes de chaleur ou spasmes douloureux (jambes et 

 abdomen), transpiration, déshydratation,…

Niveau 3 : épuisement, forte transpiration, fatigue, nausées, la 

température centrale restant inférieure à 40 °C

Niveau 4 :  coup de chaleur - Température corporelle supérieure à 

40,6 °C : troubles neurologiques, perte de conscience possible, 

décès possible par défaillance de la thermorégulation

Source INRS



▪ Température de l’air

▪ Vitesse de l’air

▪ Humidité

▪ Rayonnement solaire

▪ Efforts physiques

▪ Isolement des vêtements/équipemdents

▪ Facteurs individuels (âge, genre, état de santé…)

Facteurs influençant la contrainte thermique 



• Les chaleurs intenses (fréquence et sévérité) 

• La qualité de l’air (particules en suspension, 
allergies, etc.)

• Maladies vectorielles transmissibles et 
zoonoses (Lyme, Chikungunia, etc)

 

• Événements météorologiques extrêmes 
(fréquence et sévérité) 

• Les rayonnements UV (+d’exposition)

Impacts potentiels des changements 
climatiques sur la SST 



150 000 : Nombre de cas de carcinomes cutanés diagnostiqués chaque 

année en France, fortement associés à l’exposition aux ultraviolets naturels 

et artificiels. (l’Institut national du cancer)

1 décès sur 3 : par cancer cutané non mélanique lié au travail, selon une 

étude conjointe de l'Organisation Internationale du Travail (OIT) et de 

l'Organisation Mondiale de la Santé (OMS). 

Les 2/3 de ces cancers  : sont liés à des expositions excessives au soleil, 

principalement des expositions régulières et intenses pendant l'enfance. 

(l’Institut national du cancer)

4 000 cas : Nombre de cancers cutanés reconnus comme "maladie 

professionnelle" chaque année en Allemagne. (CARSAT Nord Est)

Avec la peau, l’oeil et le tissu cutané 

autour des yeux sont les organes 

les plus sensibles aux dommages 

occasionnes par les UV.

Les rayonnements UV



• Comme toute altération des conditions 

de travail, l’inconfort thermique est 

susceptible de créer ou d’aggraver une 
situation de tension : avec 

l’encadrement, entre collègues, avec le 

public, etc.

• Impact sur les machines, engins, 

électronique, la prise du béton, 

ramollissement de l’enrobé....

• Plus d’électrification, d’isolation 

thermique, installation de panneaux 

solaires…   

• Une baisse de vigilance : d’autres risques

• Le déficit de récupération lié aux températures 

nocturnes élevées peut altérer la tolérance et 

l’adaptabilité (mauvaise qualité du sommeil)

• Evaporation des substances chimiques volatiles :

- Augmentation de pression dans des 

récipients fermés : risque d’éclatement

- Risque d’atteinte de la limite d’explosivité et 

d’inflammabilité : risque d’explosion

- Augmentation du risque d’inhalation par les 

salariés exposés

Les autres conséquences



Avec les chaleurs intenses, la sinistralité risque d’augmenter :

• de 5% à 7% quand la température dépasse 30°C, et

• de 10% à 15% au-delà de 38°C 

(Rapport UE 2021)

Les conséquences



Rapport Lancet Countdown on 
Health and Climate Change, 2021

Etude de l'Université de Durham,  
en Caroline du nord, 2021

Vagues de chaleur en 2017: 153 milliards d’heures de travail 

perdues.

Dans le secteur de la construction, cette perte a été estimée à 

40 milliards d’heures en 2019 contre 25 milliards en 2009. 

Entre 2001 et 2020, les fortes chaleurs ont fait perdre pas moins de 

677 milliards d'heures de travail chaque année (pour l’ensemble 

des secteurs d’activités).

100 millions de dollars : Perte de productivité annuelle aux États-

Unis due aux cancers de la peau, selon le Centers for Disease 

Control and Prevention (CDC).

Les conséquences

25,5 milliards d’euros : l’évaluation économique des canicules 

sur la période 2015-2020 : le coût des événements tels que les 

décès, les recours aux soins et la perte de bien-être.
Rapport juin 2025



Le document unique d’évaluation des risques :

• Inventaire des risques identifiés dans chaque unité de travail 

• Plan d’actions (-50 salariés) ou PAPRIPACT 

Les solutions 

Les postes 
exposés aux 

chaleurs intenses 

Les mesures de 
prévention



Les conséquences



Les solutions 

Le rétroplanning est structuré autour 

de 5 grandes thématiques :

•  l’évaluation des risques liés aux 

fortes chaleurs,

•  les relations avec le donneur 

d’ordre,

•  les installations de chantiers 
adaptées,

•  les EPI et vêtements de travail à 

prévoir,

•  la formation et sensibilisation des 

travailleurs aux fortes chaleurs.
Dans le cadre d’un partenariat en faveur de la SST des salariés sur les chantiers TP, 

le ministère du Travail, la FNTP, l’OPPBTP, la Cnam et l’INRS



Aménager les 

horaires de travail 

Limiter le temps 

d’exposition 

Augmenter la 

fréquence des 

« pauses » 

Permettre au salarié 

d’adopter son 

propre rythme de 

travail 

Limiter, reporter ou 

réorganiser le travail 

physique 

Modifier voire 

mécaniser certaines 

tâches

Prévoir des sources 

d’eau potable et 

fraiche

Eviter le travail isolé

Former et informer 

les salariés

Prendre en compte 

la période 

d’acclimatation

Comme tout autre risque, la gestion des fortes chaleurs dépend aussi des PGP 

Porter des EPI 

adaptés, 

rafraîchissants, anti-

UV

Aménager et 

agencer les lieux et 

postes de travail

Les solutions 



 vigilance verte : sans vigilance particulière

 vigilance jaune : un pic de chaleur, exposition de courte durée (1 ou 2 

jours) à une chaleur intense présentant un risque pour la santé...

 vigilance orange : une période de canicule et de chaleur intense et 

durable pour laquelle les indicateurs atteignent ou dépassent les seuils 

départementaux...

  vigilance rouge : une période de canicule extrême et exceptionnelle 

par sa durée, son intensité, son extension géographique qui présente un 
fort impact sanitaire...

Définitions :

Episode de chaleur intense : à partir du niveau « »
Périodes de canicule : à partir du niveau « »

Ouvre le droit au bénéfice de 
l'indemnisation des arrêts de travail en 

raison des intempéries

Les solutions 



Surveillance de l'Indice UV

Consulter la carte de prévision UV sur soleil.info/meteo-uv.

Les rayonnements UV



Les solutions 



Les solutions 



Un guide « Fortes chaleurs et Canicule »

pour :

Sensibiliser les entreprises du secteur aux 

risques liés aux ambiances de forte chaleur ou 

de canicule et mettre en exergue les solutions 

possibles

Les solutions 



• Prendre en compte les évolutions règlementaires

• Aborder les autres risques liés aux changements climatiques et 

comment y prévenir  : 

• Le risque UV 

• La propagation des tiques 

• Les maladies vectorielles 

Les solutions 



Un Rapport « Équipements rafraîchissants » 

pour :

offrir un panorama international des équipements 

rafraîchissants et notamment une sélection des différentes 

technologies de refroidissement pour prévenir le stress 

thermique.

 Une analyse comparative sur plusieurs secteurs 

(métallurgie, militaire, sport, pétrolier…) et sur plusieurs 

régions géographiques (Canada, Japon, Asie, Moyen 

orient…) a été réalisée.

Les solutions 





Rôle du médecin du travail

Le médecin du travail peut proposer des mesures :

• pour améliorer les conditions de vie et de travail dans l’entreprise ; 

• pour adapter les postes et les rythmes de travail à la santé des salariés et

• individuelles d’aménagement, d’adaptation ou de transformation du poste de 
travail.

Les solutions 





MERCI 
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